
 Fiche conseil 

Dans cette fiche, vous trouverez quelques idées d’animations 
pour coller au plus près des besoins et des ressources de 
votre entreprise, ainsi que nos conseils pratiques pour une 
organisation simple et optimale de ces journées !



Pour vous accompagner dans l’organisation  
de ces journées, la Sécurité routière met à votre 
disposition un kit de communication personnalisable 
que vous pourrez télécharger ici : http://entreprises.
routeplussure.fr/journees-securiteroutiereautravail/ 
 

 Étape 1 
Je détermine les animations à mettre en place  
en fonction des besoins et des capacités de mon entreprise

Les Journées de la sécurité routière au travail sont prévues du 14 au 18 mai 2018. 
Néanmoins, s’engager au service de la sécurité sur nos routes ne nécessite pas 
une mobilisation de vos équipes durant toute une semaine! 

En fonction de la taille de votre entreprise, de l’effectif de vos équipes  
et du temps dont vous disposez, l’important sera de déterminer les modalités 
d’organisation de ces journées dans vos locaux. 

Une pause-café, une demi-journée ou une journée ?
Retrouvez ci-dessous nos propositions de modules pour animer le temps 
dont vous disposez et créer une journée de prévention à votre image !

Le temps d’une pause-café

Un prétexte convivial et chaleureux pour parler de la sécurité routière 
sur le lieu de travail.

  Introduction autour d’un café de la thématique par un animateur.

  Diffusion du film introductif de la Sécurité routière (1 min 30).

  �Quiz : profitez d’un rassemblement autour de la machine à café pour 
tester seul ou en groupe vos connaissances de la route à l’aide des 
quizzes mis à votre disposition ! Remarque : une grille de scores pourrait 
être disponible, l’occasion de motiver chacun à participer !

  �Forum « bonnes pratiques » : lors d’un tour de table, chaque participant 
indique s’il a eu un accident lors d’une mission durant l’année. Un cas est 
choisi. La discussion s’engage : qui a déjà été confronté à ce type 
d’expérience, comment faire pour éviter un tel accident ? Un exercice 
collaboratif de recherche de solutions pourrait être une bonne initiative 
afin d’engager le dialogue et susciter des idées !



Sur une demi-journée

Lors d’une demi-journée, nous vous conseillons de désigner un « pilote »,  
c’est-à-dire un référent choisi au sein de votre entreprise et ce, tout au long  
des activités proposées. Un temps plus ambitieux pour parler de la sécurité routière 
avec les conseils pratiques.

Au programme, le module pause-café avec, en plus :

  �Intervention d’un préventeur en sécurité routière : profitez de  
cette demi-journée pour convier un préventeur de sécurité routière  
à venir animer une séance de prévention et de sensibilisation 
(introduction sur le risque routier, analyse de cas, questions-réponses, 
nouveautés du code de la route). Une bonne idée pour une animation 
vivante et personnalisée !

  �Autoanalyse des véhicules particuliers ou professionnels : muni 
des check-lists de la sécurité routière, constituez des équipes et procédez 
à la vérification des véhicules de votre entreprise (check-list des points 
de contrôle visuels à faire par les salariés). N’hésitez pas à rajouter  
du challenge en mettant un chrono par exemple !

  �Conseils pratiques. Exemple : la pression de gonflage de vos pneus.

Sur une journée entière

Lors d’une journée, nous vous conseillons de désigner un ou deux « pilotes »  
(en fonction du nombre de participants), c’est-à-dire un ou deux référents 
choisis au sein de votre entreprise et ce, tout au long des activités proposées.

Au programme, le module demi-journée avec en plus :

  �Ateliers pratiques (simulation) réalisés par des prestataires 
spécialisés : organisation d’ateliers pratiques afin de capter l’intérêt  
des participants à cette journée. Pour cela, vous pouvez faire appel à des 
préventeurs, des animateurs et notamment à des professionnels disposant 
de matériels adéquats (voiture tonneau, simulateur de choc, etc.).

  �Formation à l’écoconduite par des partenaires spécialisés.

  �Formation aux gestes de secourisme par des formateurs spécialisés 
(Croix-Rouge, protection civile, pompiers…).

  �« Repasse ton code » : ce moment de la journée pourra être l’occasion 
de diffuser les quizzes afin de tester en équipe vos connaissances  
de la route. Une grille de scores pourrait être mise à disposition  
des participants dans le but de motiver chacun à participer !



  �Visionnage d’un film : rassemblez vos équipes autour d’un film ayant 
trait à la sécurité routière. Exemple : Tout est permis, de Coline Serreau. 
Prise de conscience du déni routier garantie !

  �Témoignage d’une victime d’un accident grave : cette journée 
est l’occasion de rentrer dans le vif du sujet : l’avant/après d’un accident. 
Des victimes d’accidents ou des proches de victime pourraient venir 
témoigner de leur expérience. Vous pouvez également inviter 
vos salariés à témoigner.

 Étape 2 
Je consulte les témoignages et les initiatives 
des entreprises et des organismes pour l’édition 2017 

Vous pouvez consultez les témoignages publiés par les entreprises, 
les associations ou encore les organismes ayant participés aux Journées de la 
sécurité routière au travail en 2017 sur le site « route plus sûre » : 
http://entreprises.routeplussure.fr/journees-securiteroutiereautravail/initiative

Afin de vous donner un aperçu vous trouverez ci-dessous le top 5  
des initiatives de l’an passé !

BOOST ATTITUDE
«J’élabore un cursus de formation pour mes collaborateurs sur la sensibilisa-
tion des bons usages au volant, en lien avec le document unique d’évalua-
tion des risques professionnels que nous rédigeons pour nos clients. Conduite 
en vigilance, vérification des véhicules, respect du code de la route, éco-
conduite, gestion du temps et des priorités, hygiène alimentaire et de vie, zen 
attitude. »

 �Formation et sensibilisation aux bons usages au volant. 

CEACOM  
« Pour les Journées de la sécurité routière, du 9 au 12 mai 2017, notre entreprise 
a décidé de mettre plusieurs initiatives en place afin de sensibiliser nos person-
nels aux risques de la route. En collaboration avec les instances représenta-
tives du personnel, nous avons retenu la date du 9 mai 2017. Cette journée 
sera dédiée à la sécurité, la prévention et la réflexion sur l’utilisation du télé-
phone au volant. Nous mettons en place des vidéos, des simulations avec les 
lunettes à effet “ alcool, cannabis ”, fatigue, des tests du code de la route et, 
enfin, avec la remise du certificat proposé sur votre site. À l’avenir, nous res-



terons engagés pour cette cause. L’importance pour notre entreprise est 
d’apporter une protection supplémentaire aux salariés par la sensibilisation. »

 �Prévention et réflexion autour de la thématique de l’utilisation  
du téléphone au volant. 

 �Diffusion de vidéos : parcours avec les lunettes “ alcool, cannabis 
et fatigue ”, mais également test, du code de la route et remise 
d’un certificat de participation. 

TECHNICONDUITE
« Séances de réactualisation du code de la route pour le personnel. Cette  

réactualisation des connaissances est effectuée de manière ludique à l’aide 
de vidéos et sous forme de tests, puis de débats où chacun peut confronter 
sa pratique de conduite avec la réalité du code la route. »

 �Vidéos et tests au sujet du code de la route.
 �Organisation de débats.

CÉOBUS
« Céobus (filiale RATPDev) accorde une importance particulière à la sécuri-

té. Dans ce contexte, l’entreprise organise le mercredi 10 mai sur son site 
de Génicourt (Val-d’Oise) sa journée de sécurité routière à destination de ses 
140 conducteurs. L’objectif est de sensibiliser à une conduite plus sûre. Au 
programme, 16 ateliers ludiques animés par 30 intervenants (la prévention 
routière, gendarmerie nationale, préfecture du Val-d’Oise, assurances, mé-
decine du travail, Optic 2000, Verspieren, Telma France, Vigie2roues…). »

 �Organisation de 16 ateliers par 30 intervenants.

PSRE
« Le jeudi 11 mai à Colmar (Haut-Rhin) : de 9 heures à 18 h 30 sur le parking 
de Sanisitt, avenue Joseph-Rey. Parallèlement à plusieurs opportunités 

d’information et d’ateliers pratiques (détail en pièce jointe), un atelier « dia-
gnostic PSRE » associera des entreprises du Sud de l’Alsace afin d’évaluer le 
niveau de prévention du risque routier lié aux déplacements professionnels et 
de le lier aux « 7 engagements Sécurité routière pour une route plus sûre. Le 
but est de parcourir le chemin depuis l’identification des points sensibles 
jusqu’aux mesures de prévention, en s’appuyant sur les bonnes pratiquesdes 
entreprises. Cette action est coorganisée par la Carsat Alsace-Moselle, les 
métiers de l’Artisanat (CMA, UGA, UCA), les organisations professionnelles du 
BTP (Capeb, FFB, OPPBTP et PSRE), avec le soutien de la CCI Alsace Euromé-
tropole et la préfecture du Haut-Rhin. »

 �Organisation d’ateliers.



 Étape 3 
J’organise les Journées de la sécurité routière 
sur mon lieu de travail grâce au kit de communication 
dédié

J’imagine les Journées de la sécurité routière au travail 2018 
à l’image de mon entreprise

 �Je consulte l’ensemble des kits et des supports de communication 
disponibles sur le site « route plus sûre » : 
http://entreprises.routeplussure.fr/journees-securiteroutiereautravail/

 �Je sélectionne les supports de communication, les animations, etc. 
que je souhaite organiser.

J’organise le déroulement opérationnel des journées 
 �Je commence à préparer un planning : une demi-journée,  
une journée, plus ?

 �Si je souhaite organiser des ateliers pratiques, des formations ou que  
des experts interviennent, je dois me renseigner auprès des organismes, 
associations ou encore prestataires concernés et réserver un créneau.

J’informe mes collègues du retour des Journées de la sécurité routière 
au travail

 �Je prépare mes supports de communication que je personnalise 
en fonction de mon entreprise, du planning, des animations à organiser…
 �J’imprime et expose l’affiche officielle de l’opération dans mes locaux.

Je sollicite mes collègues pour les inciter à participer 
 �Je fais une relance au sein de mon entreprise,  
par mail ou par la distribution de flyers.



 Annexes 

Outils de communication

Rappel des outils de communication à votre disposition sur le site « route plus 
sûre » : http://entreprises.routeplussure.fr/journees-securiteroutiereautravail/ 
Certains de ces outils sont personnalisables (date[s], heure[s], activité[s], logo de 
votre entreprise).

 Affiche
 Affichettes avec programme personnalisable
 Flyer
 Quizzes
 Check-lists
 Set de table 
 Spots radio
 Vidéos

Contacts utiles

Si vous souhaitez faire intervenir des experts, des préventeurs pour des ateliers 
pratiques ou des formations nécessitant du matériel spécifique, il vous faudra vous 
rapprocher de :

- la Croix-Rouge ;
- la prévention routière ; 
- des pompiers à proximité ;
- la protection civile ;
- les organismes et les centres de prévention routière.

Retrouvez la liste des associations agréées pour les formations aux premiers secours 
et celle des associations agréées de sécurité civile via le lien suivant : https://www.
interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Secourisme-
et-associations/Les-associations-agreees-par-la-Securite-civile


